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Hogan Lovells conseille Claranova dans le cadre du refinancement de son endettement
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SA : des effets de l'abandon de la gouvernance dualiste
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De Pardieu accompagne le groupe Crédit Agricole dans le cadre du renforcement de sa participation au capital de la holding de contrôle GL Events
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Création du cabinet Peissel Baudat Ertel
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Hogan Lovells conseille The Independents dans le cadre de l’acquisition de Kennedy et de Sunshine
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Herald conseille Bricolex dans le cadre de sa cession au groupe GiFi







 
	




[image: alt]








Deals  	
Détails 
	
	


9/04/24








Eversheds Sutherland conseille Howden sur l’acquisition de OFRACAR
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Chiomenti et Gide conseillent Kering pour l'acquisition d'un immeuble emblématique de la via Monte Napoleone à Milan
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Allen & Overy et Shearman & Sterling annoncent leur première promotion d’associés pour A&O Shearman, dont 3 à Paris
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Modifications du CG3P en Polynésie française : adoption à l'AN







 
	







Sociétés  	
Détails 
	
	


9/04/24








SA : des effets de l'abandon de la gouvernance dualiste
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Troubles anormaux du voisinage : adoption à l'AN après CMP
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Dérogations au recours à l'agrainage et à l'affouragement 
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Erreur comptable délibérée : pénalités de 40 % pour manquement délibéré
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Bâtir la société du bien vieillir et de l'autonomie : publication de la loi
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Secret des affaires et office du juge 
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Autorisation d'urbanisme : pas de régularisation possible en cas de fraude
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Double modification du régime de publicité télévisée
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09h15 - 10h00 : Juridiction Européenne des Brevets
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09h15 - 10h00 : Politique de rétention des talents et "quiet quitting"
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10h30 - 11h15 : Secret des affaires : quelle effectivité ?
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10h30 - 11h15 : Réquisition dans des entreprises privées
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11h45 - 12h30 : Outils normatifs au service d'une économie réglementée
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11h45 -12h30 : Restructuring et RSE







 
	







Plénières 2023  	
Détails 
	






14h45 - 16h00 : Comment opportunément réguler l'innovation ?
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16h30 - 17h45 : L’entreprise peut-elle rester géopolitiquement neutre ?







 





































JavaScript is currently disabled.Please enable it for a better experience of Jumi.























Le sort du logement de la famille pendant le divorce 

	
Détails 
	
	
Le Monde Du Droit 
	


1 février 2011 







Avocat  



Outils


	    
	   







Réseaux sociaux







TAILLE DU TEXTE

	

Font Size


	

Default


	
 Mode de lecture










Le logement de la famille ne perd pas cette qualité lorsque sa jouissance a été attribuée, à titre provisoire, à l'un des époux pour la durée de l'instance en divorce.

 
M. X. et Mme Y.ont vu leur divorce prononcé par un jugement du 12 novembre 2002, infirmé par la cour d'appel dans un arrêt du un arrêt du 10 mars 2003 qui a été cassé en toutes ses dispositions par la Cour de cassation le 3 janvier 2006. La cour de renvoi n'a pas été saisie, et le jugement du 12 novembre 2002 est donc devenu irrévocable. Le 12 janvier 2004 M. X. a vendu aux époux Z. un appartement situé à Montpellier constituant l'ancien logement de la famille et dont la jouissance lui avait été attribuée par ordonnance de non-conciliation du 17 mars 2000.

Mme Y. a assigné M. X., les époux Z. et la société d'avocat ayant réglé la vente aux fins d'annulation de la vente et de paiement de dommages-intérêts.

La cour d'appel de Montpellier, dans un arrêt du 6 mai 2007, a déclaré nulle la vente, et a ordonné la restitution de son prix de vente. Au surplus, elle et a déclaré que la société d'avocat avait commis une faute engageant sa responsabilité, et l'a condamnée in solidum avec M. X. à payer à Mme Y. des dommages intérêts, à garantir M. X. de cette condamnation, à payer aux époux Z. diverses sommes, et à garantir M. X. mais seulement pour les condamnations relatives aux frais notariés payés par les époux Z. et à leur préjudice moral.

La SCP se pourvoit en cassation, soutenant que les prescriptions de l'article 215 du code civil ne concernent que "le logement de la famille", et que l'immeuble litigieux ne constituait pas le logement de la famille au sens de cette dernière disposition, Mme Y. vivant à une autre adresse avec leur enfant.

La Cour de cassation rejette le pourvoi.

Dans un arrêt du 26 janvier 2011, elle retient L'appartement litigieux constituait le domicile conjugal où résidait la famille et que sa jouissance avait été attribuée au mari par une ordonnance de non-conciliation du 17 mars 2000 autorisant les époux à résider séparément. Le logement de la famille ne perd pas cette qualité lorsque sa jouissance a été attribuée, à titre provisoire, à l'un des époux pour la durée de l'instance en divorce.

La vente de ce bien par M. X. sans le consentement de son épouse alors que la dissolution du mariage n'était pas encore intervenue, est donc nulle.


Références

- Cour de cassation, 1ère chambre civile, 26 janvier 2011 (pourvoi n° 09-13.138) - rejet de pourvoi contre cour d'appel de Montpellier, 6 mai 2007 - http://url.legalnews.fr/5an

- Code civil, article 215 - http://url.legalnews.fr/5ao



Dépêches JurisClasseur actualités, 31 janvier 2011, “Le logement de la famille ne perd pas cette qualité lorsque sa jouissance a été attribuée” - http://url.legalnews.fr/5ap
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